
RÉUNION DU BUREAU 

Jeudi 30 mars 2023 

Présents : Sylvain MICHELET, Magalie ANDRIEUX, Florence BROUSSARD, Jean François 

LABOURDETTE, Philippe LACOMBE, Alain MARCQ, Dominique STOLL, 

Etaient également présents : Magali BOYER (directrice), Magali GIMENEZ 

Les membres du Bureau se sont réunis en urgence pour examiner les mesures à prendre à la 

suite de la multiplication des incidents lors des matchs des derniers WE. 

L’ordre du jour de cette réunion est exclusivement réservé à cette problématique. 
 

Incidents lors des rencontres des derniers WE 

 

Depuis le début de la saison, mais plus fréquemment lors de ces derniers WE, des incidents 

graves se sont déroulés sur plusieurs terrains, concernant en priorité les catégories seniors, mais 

se généralisant également dans les catégories jeunes. 

 

Le Bureau est dans l’attente d’un certain nombre de rapports. 

Les instances disciplinaires vont être appelées à se prononcer, pour une mise en application 

rigoureuse des barèmes en vigueur relatifs aux sanctions à l’égard des joueurs ou des dirigeants. 

 

Malgré les alertes constantes en matière de respect et de discipline que le District a émises 

depuis le début des championnats ou lors des réunions des secteurs géographiques, les faits 

récents sont suffisamment graves pour que des mesures exceptionnelles et exemplaires soient 

prises. 

 

Les membres du Bureau se sont prononcés à l’unanimité pour : 

 

Mettre en œuvre au titre de l’article 4.1.1 du règlement disciplinaire de la FFF dans les 

meilleurs délais des mesures de sanctions administratives à l’encontre du ou des clubs, ces 

sanctions pouvant aller jusqu’à la mise hors compétitions d’une équipe, voire de plusieurs 

équipes d’un club. 

 

 

« Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans 

un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication de la décision contestée) par lettre 

recommandée, télécopie ou courrier électronique (juridique@lfna.fff.fr) ». 

 

Agen, le 30 mars 2023 

 

Le président du District   Le Secrétaire Général 

 

MICHELET Sylvain   Dominique STOLL 
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